
Statuts modifiés le 17/10/2025 et certifiés conformes
par le représentant légal



A arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée unipersonnelle qu'il a
décidé de constituer.





Il a été apporté au capital de la Société :

- Lors de la constitution, une somme de 1000 euros ;
Aux termes des décisions de l’Associé Unique en date du 17/10/2025, le capital
social a été augmenté d’une somme de 2000 euros par apport en numéraire, d’un
montant total de 2000 euros.

Le capital social est fixé à la somme de 3000 euros.
Le capital social est divisé en 300 actions de 10 euros chacune, entièrement libérées,
souscrites en totalité par les Associés.

Total des actions formant le capital : 300 actions.
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